
 

 

 

 

 
 

Le 18  mars 2009 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

Biodéchets : les solutions doivent être adaptées au x situations locales 
 
 
Dans la continuité du travail effectué sur la directive déchets et en réponse au  Livre Vert* sur la 
gestion des biodéchets publié en décembre 2008, les associations membres de la Maison 
européenne des Pouvoirs locaux français ont adressé à la Commission européenne une 
contribution commune**, dans laquelle elles : 
 

- rappellent que les situations locales, et donc le champ des possibilités, varient d’un 
territoire à l’autre au sein de l’Union européenne et que, par conséquent, une solution 
européenne unique et contraignante de gestion des biodéchets ne serait pas pertinente. 

 
- Insistent pour que les spécificités locales soient  impérativement prises en compte  

pour le choix des modes de collecte et de traitemen t des biodéchets.  Les autorités 
locales doivent pouvoir disposer de l’éventail le plus large de possibilités car elles sont les 
plus aptes à trouver, dans le contexte spécifique de leur territoire, des solutions 
respectueuses de l’environnement adaptées à leurs concitoyens. 

 
- encouragent le tri sélectif et le compostage à domicile, chaque fois que cela est possible 

(habitat pavillonnaire avec jardin), ainsi que l’information aux citoyens sur la fabrication 
d’un compost de bonne qualité. 

 
- soulignent que la collecte séparée des biodéchets ne peut se faire sans l’existence 

de débouchés réels et pérennes . Imposer une collecte séparée en l’absence d’un vrai 
marché pour le compost aura des coûts financiers importants et des conséquences 
finalement négatives sur l’environnement. (Nécessité d’un transport dédié polluant s’il n’y 
pas de débouché local, voire mise en décharge ou incinération s’il n’y pas de débouché du 
tout, …).  

 
- confirment que la Commission européenne a un rôle déterminant à jouer pour favoriser la 

création de débouchés économiques intéressants en créant un marché pérenne de 
compost de qualité. 

 
- appellent la Commission européenne à jouer un rôle de facilitateur entre collectivités en les 

aidant à échanger les bonnes pratiques et à mutualiser leurs expériences. 
 
 
*Pour lire le Livre Vert : http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2008:0 811:FIN:FR:PDF   
 
** Pour lire la contribution commune  : www.pouvoirs-locaux-francais.eu 
 
 
 
Contacts Presse : 

AMF 

Marie-Hélène GALIN 

Tél. : 01 44 18 13 59 

ADF 

Nadia SALEM 

Tél. : 01 45 49 60 43 

AMGVF 

Sébastien FOURNIER 

Tél. : 01 44 39 34 65 

FMVM 

Jean-Sébastien SAUVOUREL 

Tél. : 01 45 44 90 11 

APVF 

Eszter PATAY 

Tél. : 01 45 44 63 99 

 


